
«…protéger les 
renseignements personnels en 

m’assurant de donner 
l’information sur l’état de 

santé d’un résident à la seule 
personne concernée, soit le 

résident lui-même ou son 
représentant, et non pas à 

tous ses visiteurs. »

Le droit à l’information, c’est…



« … savoir que toute 
information confidentielle 
qui concerne un résident 

et qui est inscrite au 
dossier médical est 
protégée par la Loi 

d’accès à l’information. »

Le droit à l’information, c’est…



« …de référer les 
membres de famille à 
l’infirmière lorsqu’ils 
posent des questions 
sur l’état de santé de 

leur proche. »

Le droit à l’information, c’est…



« Qu’est-ce qu’on 
mange aujourd’hui? Pour 

le savoir, je peux lire le 
menu affiché à la salle à 

manger du rez-de-
chaussée, ainsi qu’aux 

secteurs près de 
l’ascenseur et dans les 

salles à manger. »

Le droit à l’information, c’est…



« … lors de ma 
présence au travail, de 
porter mon épinglette 
d’identification et de 
m’identifier au cours 

de mes interventions » 
(Code d’éthique de Vigi Santé)

Le droit à l’information, c’est…



« … Signaler toute situation 
qui affecte la sécurité des 

actifs informationnels 
lorsque par exemple, 

involontairement, j’ai libre 
accès à des informations de 

nature privée ou 
confidentielle. »

Le droit à l’information, c’est…



« ... Connaître les divers 
services offerts dans 

l’établissement et compter 
sur la disponibilité des 
intervenants concernés 

pour les rencontrer ou leur 
parler de leur apport au 

bien-être de mon proche. » 

Le droit à l’information, c’est…



« …d’obtenir 
réponse à mes 

questions 
concernant mon 
état de santé. »

Le droit à l’information, c’est…



« … d’être renseigné des 
diverses options qui 
s’offrent à moi pour 

améliorer ma santé ou 
mon bien-être et participer 
activement à l’élaboration 
ou la révision de mon plan 

d’intervention. »

Le droit à l’information, c’est…



«…de transmettre de façon 
continue au résident ou à 

son représentant, 
l’information pertinente 

afin qu’il soit en mesure de 
prendre librement des 
décisions éclairées. » 

(Code d’éthique de Vigi Santé)

Le droit à l’information, c’est…



« …de m’assurer de 
transmettre les 

informations de nature 
confidentielle 
seulement aux 

personnes concernées 
et le faire en lieu sûr! »

Le droit à l’information, c’est…


